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Qu’est-ce que l’Appel à Projets Départemental 2021 ? 

 
Il s’agit d’un dispositif simple du Département permettant d’apporter un soutien 

financier aux projets portés par les communes. Ces projets doivent correspondre à   
différentes thématiques, comme la transition énergétique, l’urbanisme, le cadre de vie et 
l’environnement, les infrastructures et les nouvelles mobilités du quotidien et enfin, le 
développement, la promotion, la valorisation et l’attractivité des territoires. 

C’est à ce dernier volet que s’est attelé un groupe de travail, sur une idée toute 
simple : « Comment mettre en valeur le patrimoine rural de Saint-Ythaire » ? 

Afin de promouvoir le patrimoine architectural et culturel du village, il convient de 
remettre en valeur les lavoirs en les restaurant et en leur redonnant la place 
prépondérante qu’ils avaient autrefois. En effet, ces lieux, source d’eau potable et de vie, 
étaient l’un des points de rencontre et d’échange dans les hameaux et le bourg. 

La caractéristique d’avoir 4 lavoirs assez distants dans le village permet, à travers 
une randonnée pédestre « La balade des lavoirs de Saint-Ythaire » de découvrir un village 
et une région chargés d’histoire et de promouvoir cette partie du terroir clunisois. 

Ce projet doit devenir un lien social et identitaire entre les habitants du village. 

Quatre lavoirs – quatre enjeux : 

¶ Enjeux « historique et identitaire » : restauration et remise en eau des lavoirs, source 
de la vie locale de nos anciens, 

¶ Enjeux « culturel et touristique » : projet d’équipement et d’aménagement des 
abords des lavoirs, mise en valeur de l’architecture rurale de Saint-Ythaire par 
l’embellissement des placettes sur le parcours de « La balade des lavoirs », 

¶ Enjeux « environnemental » : mise en valeur de la nature et de la protection de la 
faune et de la flore spécifique à notre terroir. 

¶ Enjeux « santé » : déplacement doux en pleine nature, complémentaire à la voie verte 
et aux chemins pédestres existants. 
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¶ Le groupe de travail a déposé un dossier très complet au Département avant 
la date limite du 32/12/2020. Nous saurons courant mars 2021 si notre projet est 
éligible à la subvention départementale. Dans ce cas, une nouvelle association 
prendra le relais du groupe de travail pour finaliser le projet avec ses aménagements 
sur deux à trois ans. Si vous le désirez, vous pourrez adhérer à cette nouvelle 
association dont le nom n’est pas encore arrêté, afin de faire vivre dans le temps « La 
Balade des Lavoirs de Saint-Ythaire ». 

Une réunion avec les associations de Saint-Ythaire 
 

Samedi le 9 janvier s’est tenue une réunion des associations du village dans la salle 
communale. Le Club des Ainés, Les Chasseurs, Loisirs et détentes, les Festivaux et une 
représentation de la future association des lavoirs ont répondu présent à l’invitation de 
la Commission Communication. 

 Le tour de table a bien sûr exprimé un profond regret face aux difficultés 
organisationnelles de toutes les associations pour cette année 2020 ! 

Et maintenant, en 2021 ? 

 Bien évidemment, si le contexte sanitaire l’autorise, les Présidents des associations 
présentes, ont évoqué avec optimisme les différentes manifestations qui se dérouleront 
dans notre village.  

A vos calendriers ! 

ü Fin février-début mars : fête des jonquilles (inter-associations : Club des ainés-
Lavoirs-Loisirs et Détentes) 

ü Mai : nettoyage des chemins communaux (Chasseurs) 
ü 9 mai : Plantes et Brocs (Festivaux) 
ü Juin : Voyage (Club des Ainés) 
ü Juin : découverte du parcours de la balade des lavoirs (nouvelle association) 
ü 10 et 11 juillet : Ball-trap (Chasseurs) 
ü 1er août : Marché aux puces (inter-association : Club des Ainés, Loisirs et détentes, 

Lavoirs, chasseurs, Festivaux) 
ü 21 août : Festival de musique : Les Festivaux 

Beau programme de festivités, mais aussi beaucoup de propositions d’entre-aide et de 
solidarité, bref un beau moment de convivialité ! 

Et encore… 

¶ Dans quelques jours, le prochain Appariteur sera consacré à la lutte contre le 
Covid-19 et vous donnera les informations utiles pour les tests et la vaccination. 

¶ A voir : L’équipe municipale se présente en photos sur le site internet de la 
commune avec les missions de chacun de ses membres. 


